	[image: ]
	Nouvelle admission de produits phytosanitaires et de substances de base dans la Liste des intrants Suisse 2027



Remarques concernant le remplissage de ce formulaire
· Ce formulaire sert seulement pour l’annonce pour la liste des intrants Suisse.
· Les informations entrées dans les espaces colorés peuvent apparaître dans la liste des intrants.
· Le formulaire doit être signé et soumis par l’entreprise qui commercialise le produit en Suisse.
· Prière de remplir un formulaire séparé par produit.
· Remplissez le formulaire sur l'ordinateur (pas d'écriture manuelle).
· Envoyer le formulaire rempli par e-mail (y compris les annexes). Délai d’inscription: 30 septembre 2026
· Spécialistes compétentes: Caroline Stäheli; e-mail: Liste-CH@fibl.org  
Données sur l’entreprise (commercialisant pour la Suisse)
	Données à imprimer dans la liste
	Entreprise
	

	
	Rue
	

	
	Code postal & lieu
	

	
	Tél
	

	
	E-mail
	

	
	Site internet
	

	Personne à contacter en cas de questions
	Nom
	

	
	Tél
	

	
	E-mail
	

	Données pour la
facturation
obligatoire
	Personne de contact
	

	
	Adresse e-mail pour la facturation
	

	
	PO-nr.
	si souhaité

	
	VAT-nr.
	auprès des entreprises étrangères


Données générales sur le produit
	Nom commercial allemand
	

	Nom commercial français
	

	Dans le cas où le produit est aussi commercialisé à l’étranger: Noms commerciaux à l’étranger
	

	Fabricant (entreprise)
	

	Distributeur (entreprise)
	

	Type d’inscription
	☐ Nouvelle inscription
☐ Modification de la composition

	Le produit est-il solide ou liquide?
	☐ solide		☐ liquide

	Dimension de l’emballage
(kg ou litres)
	

	Le produit est-il commercialisé dans le secteur professionnel ou amateur?
	☐ professionnel	☐ amateur[footnoteRef:2] [2:  Ne cochez cette case que si les produits pour les jardins familiaux répondent aux critères d'admission de la «liste positive jardinage» (Criteres_d_admission_liste_positive_pour_les_petits_jardins_FR_2026-07-01.pdf). Veuillez joindre le document «Produits pour la Liste Positive pour jardins familiaux» (Positivliste_F_2027_v1.docx).] 


	Homologation en tant que produit phytosanitaire
	 Numéro d'homologation: 
 copie nécessaire

	Liste des substances de base
	☐ mentionné		☐ pas mentionné

	Indications de danger
	☐ aucune	☐ attention dangereux
☐ extrêmement inflammable	☐ comburant
☐ explosif	☐ gaz sous pression
☐ dangereux pour le 	☐ corrosif
	milieu aquatique
☐ dangereux pour la santé	☐ très toxique


Données sur la composition du produit
	Ce produit contient-il des nanoparticules produites de manière synthétique?
	☐ oui			☐ non

	Attestation de l'absence d'OGM
Formulaire de l’absence d’OGM[footnoteRef:3] [3:  Le formulaire pour la déclaration de l'absence d'OGM est disponibles sur notre site internet: www.betriebsmittelliste.ch/fr/annonce ] 

	nécessaire pour microorganismes, produits à base de colza, maïs, soja et betteraves à sucre (annexe)

	Organismes vivants : distribution & spectre d‘hôtes
	nécessaire pour tous organismes vivants (annexe)

	Fiches techniques de sécurité 
nécessaires
	☐ ci-joint
☐ fournies par:

	Formulation complète[footnoteRef:4]  [4:  Le formulaire pour la déclaration de confidentialité est disponible sur notre site internet. UN seul formulaire peut être rempli pour chaque entreprise.] 

(inclus données de quantité, montant à 100 %)
nécessaires
	☐ ci-joint
☐ fournie par:



Facultatif : inscription pour le Bourgeon Intrants de Bio Suisse
Si vous souhaitez que le produit soit distingué par le Bourgeon Intrants de Bio Suisse, vous devez en plus l'inscrire pour le Bourgeon Intrants. Pour l'inscription, veuillez svp remplir le chapitre 5.
Dans ce cas, le FiBL vérifie la conformité avec les exigences du chapitre 22, partie III du Cahier des charges de Bio Suisse et transmet ensuite la demande à Bio Suisse. La condition préalable à l'utilisation du Bourgeon Intrants est un contrat de licence avec Bio Suisse.
	Votre entreprise a-t-elle un contrat de licence avec Bio Suisse, ou la conclusion d'un contrat est-elle prévue ?
	☐ oui	☐ non

	Vous ne devez répondre aux questions suivantes que si vous avez coché "oui"

	Numéro du contrat de certification
	si disponible

	Organisme de certification
	si disponible

	Sous-traitance?
	si disponible

	Commerce avec de la marchandise en vrac
	☐ oui	☐ non

	Commerce de marchandises emballées et étiquetées sous le propre nom
	☐ oui	☐ non

	Commerce de marchandises emballées et étiquetées sous le nom du fabricant 
En fait, pas d'obligation de licence, mais facturation souhaitée des droits de licence (chaîne commerciale continue)
	☐ oui	☐ non

	Importation de marchandises emballées et étiquetées (emballages du commerce de détail)  
	☐ oui	☐ non

	En cas d’importation: distance de transport en km (à vol d’oiseau)
	



Lieu, date & signature
La personne soussignée confirme la véracité des données. Nous confirmons que le produit est conforme aux normes légales suisses. Nous reconnaissons les conditions générales.
Si le produit est par ailleurs inscrit pour l'obtention du Bourgeon Intrants: par la présente, je donne mon accord pour que mes données soient transmises à Bio Suisse.
	Lieu
	

	Date
	

	Signature
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